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Suite à l’assemblée générale du 26 mai dernier, le conseil d’administration est constitué des 
membres suivants : 
 
Président :   Laurent Guay    Administrateurs : Anne Falcimaigne   
1er vice-président : Michel Fontaine      Laurent Giasson 
2e vice-président : René Poirier      Georgette Mather 
Trésorier :  Aldéo Bernard     Martin Montoudis 
Secrétaire :  Thérèse Bernier     Raymond Thivierge 

       Monique Tremblay 
 

Un nouveau venu que nous vous présentons : 

Membre de l’AQDR depuis mars 2009, René Poirier est élu au CA dès le 26 mai au 
poste de 2e vice-président. Après avoir travaillé de nombreuses années en gestion des 
ressources humaines et en employabilité, il a ensuite été administrateur d’une 
importante résidence pour personnes retraitées. Son implication sociale, reconnue 
depuis longtemps, démontre son apport à la collectivité et son grand intérêt pour 
l’amélioration des conditions de vie des aînés. 
 

           René Poirier 
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Mot du Président
                                              

Laurent Guay

Nous sommes déjà rendus au mois de           
septembre avec un été qui s’est fait longtemps 
attendre, une pandémie qui nous a menacés, 
des scandales financiers et une situation 
économique faisant un peu peur à tous! Il y 
avait là matière à décourager les plus 
optimistes. En même temps, ça faisait de la 
substance pour les médias. 
 
Et voici que l’été et la chaleur sont revenus, la 
pandémie tarde à éclore et l’économie reprend 
du poil de la bête. L’optimisme a bien 
meilleur goût. À notre âge, on en a vu et vécu 
bien d’autres. C’est, malheureusement comme 
les guerres, un terrain parfait pour l’émergence 
de nouvelles idées, car la créativité naît dans 
les périodes les plus difficiles.  
 
Je veux signaler un événement qui risque de 
passer inaperçu : nous célébrons cette année le 
15e anniversaire de la section de Laval. D’une 
poignée en 1994, nous sommes passés à plus 
de 5000 membres. 
 
Nous avons conclu avec la Place des Aînés 
une entente de partenariat pour les conférences 
mensuelles. Je vous invite à consulter plus loin 
le calendrier de ces conférences tenues 
généralement le dernier mardi du mois.  
Exceptionnellement, celle d’octobre aura lieu 
le mercredi 21 octobre pour l’intégrer dans la 
Semaine des aînés de Ville de Laval du 14 au 
25 octobre.  Ce sera l’occasion, avec la Place 
des Aînés, de célébrer ensemble nos 15 années 
d’existence.  Je vous invite à être attentifs aux 
annonces à cet effet, car nous élaborons une 
activité spéciale pour cette occasion. 
 
Nous annonçons une nouveauté cette année 
avec les déjeuners thématiques le deuxième 
mardi du mois dans une salle complètement 

réservée du restaurant EggStyle dans le 
nouveau Quartier Laval, au 780 boulevard Le 
Corbusier, au sud du magasin Canadian Tire 
situé en face de La Baie du Centre Laval. Un 
invité se joindra à nous pour nous faire un bref 
exposé sur un thème choisi, répondre aux 
questions et échanger avec les convives. 
 
Nous remettons en fonction la boîte vocale 
AQDR Laval Information  au 450 978-9808.  
Le message fera connaître en tout temps les 
activités à venir telles que conférences, 
déjeuners thématiques, dîners, rencontres 
spéciales et comment s’inscrire comme 
membre.  Les membres disposant d’une 
adresse Internet continueront de recevoir 
régulièrement des courriels d’information.  Je 
vous invite à nous communiquer la vôtre en 
nous faisant parvenir un message à l’adresse 
aqdrlaval@videotron.ca.  Pourquoi ne pas en 
profiter en même temps pour nous donner 
votre date de naissance? 
 
Nous déplorons le départ de Mme Malika 
Kerras qui nous a quittés en juin.  Nous avons, 
depuis le début du mois d’août, retenu les 
services de Mme France Létourneau que vous 
aurez l’occasion de rencontrer pour en 
apprécier la cordialité et les nombreux talents. 
 
Nous sommes toujours engagés dans le projet 
Fraude et la création de comités Milieu de vie 
et nous poursuivons nos efforts auprès de 
Ville de Laval pour que l’AQDR Laval 
obtienne des locaux plus adéquats et plus 
conformes à nos besoins grandissants. 

 
 

Laurent Guay, 
                                                        Président 
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S’il y a de l’amour dans l’âme 
Il y aura de la bonté dans la personne 
S’il y a de la bonté dans la personne 
Il y aura de l’harmonie dans la maison 
S’il y a de l’harmonie dans la maison 
Il y aura de l’ordre dans la nation 
S’il y a de l’ordre dans la nation 
Il y aura la paix dans le monde. 
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Trente printemps et toutes ses dents! 
 

C’était en 1979 : l’AQDR obtenait sa charte officielle et un comité provincial de coordination de neuf 
membres était élu en assemblée générale.  

Cette fondation découlait du colloque provincial Vieillir au Québec qui avait réuni en 1978 près de 1 000 
personnes à la retraite ou à la préretraite : là, un Comité du manifeste fait adopter une résolution pour la 
création d'une organisation autonome et représentative des personnes retraitées de tout le Québec. 

Puis ce Comité du manifeste élargit son action 
à travers tout le Québec : des groupes se 
réunissent pour préparer un manifeste sur le 
logement (Vieillir chez soi). À Montréal, 
Québec, Sherbrooke, Hull, La Pocatière, 
Longueuil, Laval, Lotbinière, Trois-Pistoles, 
Saint-Gabriel-de-Brandon, Saint-Tite, 
Beauharnois, Chicoutimi, Ville-Marie. Des 
tables locales commencent à s'organiser qui 
formeront, l’année suivante, l'amorce des 
sections AQDR. 

À Rivière-du-Loup, le 8 juin 2009, à la veille 
de l’assemblée générale annuelle, les 
délégations des sections se sont réunies en soirée pour fêter le trentième anniversaire de l’AQDR et se 
rappeler les étapes de son histoire.  
 
On peut les retrouver sur le site à www.aqdr.org/v_historique/historique.php et on peut même se procurer 
des vidéos des moments marquants (on en consulte la liste à www.aqdr.org/v_videos/videos.php). 
 
A.F. 
 

 



 

L’Autre Parole, AQDR Laval, printemps 2009 -6-   

 
 
Mme Danielle Rodrigue, coordonnatrice à la Société Alzheimer, a présenté une conférence le 
28 avril 2009. 
 
Environ quatre mille personnes sont atteintes de cette maladie à Laval. Ce mal, héréditaire seulement dans 
10 % des cas, touche surtout les femmes et ne fait pas partie de l’évolution normale d’une personne. 
 
Cette forme de démence, de cause inconnue, a cependant un lien connu avec des problèmes non traités tels 
que l’hypertension, le diabète, le cholestérol et le syndrome de Down aussi appelé trisomie 21. Elle est 

diagnostiquée par le médecin de famille qui en assure 
le suivi.  
 
Parmi les facteurs de protection, on peut mentionner 
les antioxydants, le vin rouge (1 verre par jour), les 
oméga 3, l’exercice (20 minutes/jour), les 
antidépresseurs, les mots croisés ou autres activités 
intellectuelles.  
 
Aux stades 1 et 2, le malade fonctionne normalement; 
rien n’indique à ses proches qu’il souffre 
d’Alzheimer. Les principaux symptômes sont les 
pertes de mémoire au sujet des événements récents, 

de la difficulté à exécuter les diverses routines quotidiennes et à s’orienter, des problèmes de jugement, 
des ennuis à utiliser le téléphone. Fort heureusement pour nous tous, les pertes de mémoire ne sont pas 
nécessairement un symptôme de cette maladie. 
 
Le diagnostic ayant été posé, on recommande d’enregistrer le malade auprès du CLSC même si la 
personne est dirigée vers le privé.  Légalement, on suggère de faire remplir un mandat d’inaptitude par un 
médecin ou un travailleur social avant que le mal ne progresse. Ce mandat devra être homologué par un 
notaire. Nous vous suggérons de joindre la Société Alzheimer, car elle est bien outillée pour vous aider. 
Cet organisme apporte ressources et soutien tel que répit, centre de jour, etc. Vous êtes invités à consulter 
le site www.alzheimerlaval,org ou appeler au 450 975-0956. 
                             

 

 
Par Michel Fontaine 
  
La section Laval doit vivre avec un territoire immense sur lequel sont parsemés ses quelque cinq mille membres. 
Nos activités sont prévues pour les gens de Laval et des environs. Les autres doivent se contenter de la parution du 
journal.  
 

Afin de mieux rejoindre nos membres, nous aimerions pouvoir le faire par Internet. Vous recevriez alors nos 
activités, les informations vous concernant, et ceci plus rapidement. Pour ce faire, nous avons besoin de votre 
adresse Internet; libre à vous de nous la communiquer. S’il y a une activité organisée pour les aînés dans votre 
localité, s’il y a un problème qui atteint plusieurs d’entre vous, si vous êtes intéressés à un déjeuner-contact ou à une 
reprise de conférence, dites-le nous. Nous essaierons d’aller vous rencontrer sur place et de vous donner le goût de 
vous prendre en main, soit comme section autonome ou sous-section. 
 

Vous êtes importants pour nous, car sans vous il n’y aurait pas d’association. Il est donc primordial que vous 
partagiez avec nous vos problèmes et vos attentes afin que nous rejoignions votre quotidien. 
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Les personnes âgées de Laval ont maintenant deux ressources supplémentaires pour obtenir 
toute l’information dont elles ont besoin à Laval. 
 
§  Le Carrefour d’information pour aînés  s’adresse aux gens âgés de 55 ans et plus et a été créé 

par le Comité d’animation du troisième âge de Laval (CATAL) en partenariat avec le 
gouvernement du Québec. C’est suite à une consultation publique que le gouvernement constata 
que les aînés étaient plus ou moins au courant des programmes et services qui s’adressaient à eux.  
 
Le CATAL offre des ateliers d’information en groupe : on y survole plusieurs sujets qui touchent 
les aînés, tels l’aide financière, la perte d’autonomie, les habitations, le décès, le soutien à 
domicile, les crédits d’impôt et plusieurs autres. 

 
De plus, le CATAL offre un accompagnement aux gens qui ont besoin d’aide pour faire de la 
recherche d’informations concernant des programmes et services gouvernementaux ou encore de 
l’aide pour remplir des formulaires. Ce service est offert gratuitement! 

 
Pour prendre rendez-vous, il suffit de contacter Suzanne Tremblay au CATAL : 
450 622-1228 poste 1. 

 
§  Pour ceux qui aiment chercher et trouver sur leur ordinateur, le Centre info-aînés Laval est un 

site élaboré par DIRA-Laval pour répondre aux questions fréquemment posées par les aînés et 
leur faciliter l’accès aux services mis à leur disposition. On le trouve à : 
www.infoaineslaval.qc.ca.  
 
De nombreuses rubriques facilitent la navigation : on trouve ainsi des ressources et services 
concernant la défense des droits, les abus et négligence, l’habitation, la santé, l’emploi, etc. Pour 
accroître la qualité et la quantité des informations, DIRA y a également inclus des liens avec 
d’autres sites. Pour toute information additionnelle, l’organisme voué à la défense individuelle 
des droits est toujours joignable au 450 681-8813. 
 

Pour des informations générales, n’oublions pas la section consacrée aux aînés du site de Services 
Québec : www.aines.info.gouv.qc.ca. Au téléphone, on rejoint Services-Québec de Laval à 514 644-
4545. 
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À 13 h 30, le dernier mardi du mois 

Place des Aînés de Laval, au 435 boulevard Curé Labelle, local 209 
 

29 septembre 2009 
« Apprendre à cet âge? Possible? Urgent? Comment? ». Conférencier���M. Jean-
Louis Lévesque, professeur, écrivain et conférencier réputé.   
Comme le sujet l’indique, il sera question d’apprentissage. M. Lévesque viendra nous 
démontrer  qu’il est possible d’apprendre à tout âge et que c’est plaisant et utile de le 
faire. Les aînés doivent maintenir et développer leurs facultés intellectuelles, 
augmenter leur créativité et ainsi participer à part entière au développement de notre 
société.  

Exceptionnellement 
mercredi le 21 octobre 
2009 

« Le portrait de santé des aînés lavallois : mieux comprendre pour mieux agir. » 
Conférencière : Dr Nicole Damestoy, directrice de la Santé publique de Laval. 
Qui sont les aînés lavallois aujourd’hui? Qui seront-ils demain? Durant cette 
conférence seront abordés le concept de fragilité, les déterminants du vieillissement 
en santé, les mythes et réalités du vieillissement à Laval. 
Cette conférence sera suivie d’un vin d’honneur offert par Ville de Laval à l’occasion 
de la semaine des Aînés pour marquer le 15e anniversaire de la Place des Aînés et 
de l’ AQDR Laval.  
 

24 novembre 2009 
« La gestion des conflits. » Conférencier : M. Claude Major . Conférencier : 
Claude Major, psychologue et directeur général de l’AQDR nationale.  
Les aînés sont-ils plus portés à la chicane en vieillissant? Comment éviter les 
querelles et les tensions inutiles et stériles dans nos relations avec nos proches, nos 
voisins et particulièrement dans les résidences pour personnes âgées? 
 

26 janvier 2010 
« Le suicide assisté. »  Conférencier à déterminer.  

Le thème du suicide assisté interpelle beaucoup de personnes. Comme il s'agit d'un 
sujet délicat et très complexe, un spécialiste viendra nous éclairer sur la situation de la 
recherche actuelle dans ce domaine. 

23 février 2010 Vivre le bonheur tous les jours. Conférencier à déterminer. 
 

30 mars 2010 La dépression chez les personnes âgées. Conférencier à déterminer. 
 

27 avril 2010 
L’implication citoyenne, l’investissement social, le mentorat. Conférencier à 
déterminer. 
 

 
Note : Comme les places sont limitées, nous vous conseillons de réserver à l’AQDR Laval au 450 978-0807 
ou au Service à la clientèle de la Place des Aînés au 450 978-5555. Admission 2 $ pour les membres et 5 $ 
pour les non-membres. Une collation et des breuvages seront servis à la pause. 
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« DE PRÈS OU DE LOIN CELA VOUS CONCERNE » 

                                                                                                                                                                                                      

Par Anne Falcimaigne                                                                                                         Anne Falcimaigne 

Les résidences privées 
 
Le 20 mai 2009 paraissait dans La Presse une série d’articles écrits par Ariane Lacoursière sur la 
vie dans les résidences de personnes âgées. Ces articles ont été suivis de réactions gouvernementales 
qui ont fait des vagues et, en juin, d’articles supplémentaires sur la formation du personnel. Cette 
enquête rouvrait le dossier de la qualité des services dans les résidences privées. En voici de brefs 
extraits :  

« Le temps s'écoule lentement à la résidence du Parc. « Presque tous les résidants passent leur journée 
dans leur chambre, à ne rien faire», dit la réceptionniste. Les rares activités qui ont lieu n'attirent pas 
les foules. Lors de notre séjour, une vente de chaussures n'a réuni que cinq résidants. Et le grand salon, 
où les gens sont invités à se réunir pour jouer aux cartes l'après-midi, est toujours vide. La télévision 
de la salle projette des publireportages en permanence. […] » 

« La qualité des résidences privées pour aînés varie grandement au Québec. Pour mieux les encadrer, 
le gouvernement a mis en place un programme de certification en 2007. Des inspecteurs ont visité les 
résidences privées du Québec pour s'assurer qu'elles respectent 26 critères d'évaluation. Mais le 
processus comporte des lacunes. Par exemple, aucun critère ne mesure le confort des usagers.» 

« Le gouvernement du Québec verse 250 $ par jour pour chaque personne âgée hébergée dans un 
Centre d'hébergement et de soins de longue durée (CHSLD). Quelques résidences privées ne reçoivent 
quant à elles que 82 $ par jour du gouvernement. « Mais ce n'est vraiment pas la majorité des 
résidences privées qui reçoivent ces subventions. La majorité n'en a tout simplement pas», dit la 
présidente de l'Association des résidences et CHSLD privés du Québec, Mariette Lanthier. […] Avec 
leur clientèle qui ne cesse de s'alourdir, les résidences privées demandent souvent plus d'argent à leurs 
pensionnaires pour être en mesure de leur offrir des soins. D'autres réduisent leurs services. » 

« Au Québec, aucune règle n'encadre la formation des préposés aux bénéficiaires. Des cégeps offrent 
des cours de 750 heures permettant d'obtenir un diplôme d'études professionnelles de préposé aux 
bénéficiaires. D'autres écoles privées offrent des cours d'une durée variable, dont le coût oscille entre 
300 $ et 900 $. […] Le secteur public refuse d'engager des préposés qui n'ont pas reçu une formation 
de 750 heures. Mais les résidences privées n'ont pas les mêmes exigences. […] Si certaines résidences 
privées sont prêtes à recruter du personnel sous-qualifié, c'est que la pénurie d'employés est forte dans 
le domaine de l'hébergement pour aînés. […] Le secteur privé est plus touché par la pénurie de 
personnel. « Le privé offre de moins bons salaires et pas d'avantages sociaux. Dès qu'ils ont une 
chance, les préposés vont au public », dit le vice-président de la Fédération de la santé et des services 
sociaux, Jeff Beglay. » 

Les articles peuvent être consultés en ligne à : 

http://www.cyberpresse.ca/actualites/quebec-canada/sante/200905/19/01-857927-la-residence-de-lennui.php  
http://www.cyberpresse.ca/actualites/quebec-canada/sante/200905/20/01-857984-une-question-de-gros-sous.php 
http://www.cyberpresse.ca/actualites/quebec-canada/sante/200905/19/01-857623-aucune-regle-nencadre-la-formation-
des-preposes.php 
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Main basse sur la ville 
 
Cet article du Devoir du samedi 4 juillet, écrit par Isabelle Paré, dit comment des citadins tentent de 
réinventer la ville. Par exemple, Nancy Klehm de Chicago arrive à Montréal et décide de ratisser des terrains 
vagues à la recherche de racines et de plantes sauvages à manger. Plutôt que de vivre dans la critique, ces 
nouveaux travailleurs agissent souvent dans l’anonymat et préfèrent l’acte à la parole. Ils deviennent des 
jardiniers qui tentent de reverdir les terrains vagues comme embellir les dessous de l’échangeur Turcot. Ils 
sortent pics et pelles à Pointe-Saint-Charles pour créer « le jardin de la liberté ». D’autres à Toronto sortent 
la nuit avec des bombes de semence pour les placer dans les friches qui enlaidissent la ville. Facile : prenez 
une boule d’argile, ajoutez un peu de terre, du compost, de l’eau et insérez des graines. Laissez sécher. 
Lancez cette boule de semence dans les endroits dénudés. C’est leur façon de raviver des espaces vides en 
jardins de la nature. 

« Entre béton et gratte-ciel, jardiniers clandestins, artistes, urbanistes, militants à vélo ou glaneurs 
urbains rêvent d'une ville à dimension plus humaine et font main basse sur la ville. Légalement ou pas, 
sans demander leur dû..» 

« […]. L'activisme citadin, après avoir été relégué aux oubliettes, reprend du poil de la bête et s'étend à 
partir de réseaux qui fleurissent sur le Web, explique Mirko Zardini, directeur du Centre canadien 
d'architecture (CCA), qui tenait l'hiver dernier une exposition intitulée Actions : comment s'approprier 
la ville? L'exposition réunissait 97 actions prises par des citoyens pour changer ou reprendre 
possession de leur environnement urbain. » 

On trouve l’article intégral à http://www.ledevoir.com/2009/07/04/257844.html  
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Que fait-on des « sans-pensions »? 
 
Dans son éditorial du 30 mai 2009, Jean-Paul Gagné, du journal Les Affaires, pose la question 
cruciale de l’ensemble des régimes de retraite et va plus loin que les nombreux articles des derniers 
mois qui traitent surtout des déficits de solvabilité des régimes de retraite à prestations déterminées. 
Il attire l’attention sur tous les autres retraités et estime que l’État doit créer des mécanismes pour 
leur permettre de s’assurer une retraite convenable. 
 

« 90 % des régimes de retraite à prestations déterminées sont en situation d'insolvabilité, car ce sont les 
employeurs qui garantissent leurs rentes. C'est un problème important, mais il ne concerne que les 
régimes des employés des gouvernements et ceux offerts par une minorité d'entreprises. En effet, seuls 
21 % des salariés du secteur privé canadien bénéficieraient d'un tel régime.» 

« Si rien n'est fait, on s'achemine vers deux grandes catégories de retraités au Canada : 

1. Il y aura d'abord les retraités de l'État et d'un nombre très restreint de sociétés privées, qui 
continueront de bénéficier de rentes garanties représentant entre 60 et 70 % de leur salaire des dernières 
années de travail, un objectif visé dans la plupart des pays industrialisés; la proportion d'anciens 
fonctionnaires augmentera toujours au sein de ce groupe; 

2. La seconde catégorie est formée de tous les autres travailleurs. Ils possèdent ou non des REER et 
sont soit des travailleurs autonomes, soit des salariés bénéficiant de régimes à cotisations déterminées 
dont les rentes dépendent des rendements des placements. Les personnes de cette catégorie ne doivent 
compter que sur elles-mêmes pour tout revenu de retraite dépassant le seuil de revenu minimum que 
procurent la pension de la Sécurité de la vieillesse (516,96 $ par mois) et la rente du Régime de rentes 
du Québec (RRQ) ou de son équivalent dans les autres provinces, le Régime de pensions du Canada 
(RPC). La prestation maximale du RRQ et du RPC est de 908,75 $ par mois, soit environ 25 % du 
salaire industriel moyen. C'est largement insuffisant. » 

Le Canada et les États-Unis sont parmi les pays riches où la sécurité financière des retraités est la plus 
déficiente. Or, comme l'espérance de vie des personnes de 65 ans s'allonge d'un mois par année et que 
la plupart des gens n'économisent pas assez pour leur retraite, on doit s'attendre à des difficultés 
financières majeures et à une dépendance accrue de l'aide gouvernementale pour un nombre croissant 
de personnes âgées. 

[…] C'est un drame dont on parle très peu. Toutefois, les ministres canadiens des Finances ont profité 
de leur rencontre du 24 mai pour lancer une étude sur le problème de l'insuffisance des revenus des 
Canadiens qui approchent de la retraite. […] Dans trois provinces — l'Ontario, l'Alberta et la 
Colombie-Britannique —, des commissions ont formulé récemment de nombreuses recommandations, 
qui vont de l'amélioration du RPC/RRQ à la création d'un autre régime auquel l'adhésion serait 
facultative, en passant par une hausse des cotisations au REER. 

Des gouvernements étrangers ont également trouvé d'autres solutions. Par exemple, les Pays-Bas ont 
créé il y a quelques années un régime collectif de retraite à cotisations déterminées. […] C'est une 
solution parmi tant d'autres. Mais une chose est sûre : l'État doit assumer ses responsabilités à cet 
égard.» 

Article intégral : http://www.lesaffaires.com/article/0/publication--lesaffaires/2009-05-30/493978/que-faiton-des--
sanspension--.fr.html  
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Stéphane St-Amour, Courrier Laval 
 

Une pét i t ion de 9 000* s ignatures réclame du min istre de la  Santé et  des Serv ices 
soc iaux,  Yves Bolduc,  qu ' i l  cor r ige les  in iqui tés dans le réseau de la  santé qui  
pénal isent  les  Laval lo is .   
 
Ces in just ices décr iées concernent  le  manque de médecins omniprat ic iens et  de l i ts  
d 'hôpi taux dans la  région. 
 
À l 'or ig ine de la  pét i t ion,  l 'Assoc ia t ion québécoise de défense des droi ts des personnes 
re trai tées et  préret rai tées (AQDR) de Laval  dénonce la moyenne de 85 médecins par 
t ranche de 100 000 Laval lo is ,  a lors  qu 'on en compte 101 à l 'échel le  du Québec. 
 
La s i tuat ion est  tout  aussi  déplorable  au chapi t re des l i ts  d 'hôpi taux,  poursui t  l 'AQDR, qui  
éva lue à 113 l i ts  pour  100 000 habi tants  à  Laval  comparat ivement  à  202 l i ts  dans 
l 'ensemble de la  province. 
 
On déplore également  qu 'en 2006,  i l s  éta ient  85 000 Laval lo is  pr ivés de médecin de 
fami l le ,  dont  plus de la  moi t ié  espéra i t  en dénicher  un.  Les feu i l les  de pét i t ion ont  été 
déposées au bureau du député de V imont ,  à  l 'Assemblée nat ionale,  V incent  Auc lai r ,  le  30 
mai  dern ier .   

 
* Au  3 1  a o û t  2 0 0 9 

 

 
 
 

Premier  à  gauche sur  l a  pho to ,  le  p rés ident  de  l 'AQDR Lava l ,  Laurent  Guay,  lo rs  d u dépô t  d 'une  
pé t i t ion  de  8  000  no ms  au bureau du député  d e  V imo nt ,  à  l 'Assemb lée  na t iona le ,  V incent  Auc la i r .  
L 'acco mpagna ient  pour  l 'occas io n Monique  T remb lay,  George t te  Ma ther  e t  Raymo nd  Th iv ie rge .  
(Pho to :  Mar t in  A la r ie )   


